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33, Rives de Clausen  B.P. 707 Tél :(+352) 247-86465  www.snj.lu 

L-2165 Luxembourg L-2017 Luxembourg secretariat@snj.lu 

Formulaire « Allocation de crédits d’heures en matière de formation continue et 
d’accompagnement professionnel » - Année 2022 

Informations relatives à 

Service d’éducation et d’accueil   Maison pour jeunes Service pour jeunes 

Nom du Service 

Adresse postale : rue, no 

CP, Localité 

Nom de l’entité juridique 

(si différent du nom du service) 

Numéro(s) d’agréments 

Chargé de direction : nom et prénom 

E-mail et no de tél.

Représentant légal : nom et prénom 

E-mail et no de tél.

(si différent du chargé de direction) 

Je soussigné(e)       certifie que les données renseignées ci-dessus et 
dans la liste détaillée des salariés du service, sont exactes et par la présente, je demande l’allocation des 
crédits d’heures de formation continue et d’accompagnement professionnel pour l’année 2022. 

Le présent formulaire, ainsi que la liste détaillée (ci-jointe) dûment complétés sont à envoyer à 
l’adresse suivante : creditsheures@snj.lu, pour le 22 octobre 2021 au plus tard.

Lieu et date Signature 

mailto:creditsheures@snj.lu
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LISTE DETAILLEE DES SALARIES DU SERVICE AU 31/08/2021 

Pour chaque salarié du service, veuillez compléter les champs sans indiquer le nom de la personne. En 
ce qui concerne un salarié qui effectue des remplacements dans plusieurs services, veuillez le renseigner 
une seule fois en l’attribuant à un service. 

Personne Fonction CDI CDD 
Nombre d’heures 

par semaine 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

11 

12 

13 

14 

15 

16 

17 

18 

19 

20 

21 

22 

23 

24 

25 

26 

27 

28 

29 

30 

Sous-total 1 

NOM DU SERVICE
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Personne Fonction  CDI CDD 
Nombre d’heures 

par semaine 

31 

32 

33 

34 

35 

36 

37 

38 

39 

40 

41 

42 

43 

44 

45 

46 

47 

48 

49 

50 

51 

52 

53 

54 

55 

56 

57 

58 

59 

60 

61 

62 

63 

64 

65 

Sous-total 2 
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Personne Fonction CDI CDD 
Nombre d’heures 

par semaine 

66 

67 

68 

69 

70 

71 

72 

73 

74 

75 

76 

77 

78 

79 

80 

81 

82 

83 

84 

85 

86 

87 

88 

89 

90 

91 

92 

93 

94 

95 

96 

97 

98 

99 

100 

Total 
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Information concernant la Protection des données à caractère personnel 

Dans le cadre de la demande de données du service pour l’allocation de crédits d’heures en matière de 
formation continue et d’accompagnement professionnel, le nom, le prénom, une adresse courriel et un 
numéro de téléphone des personnes de contact sont collectées. Ces données constituent des données à 
caractère personnel. Conformément au Règlement européen EU 2016/679 relatif à la protection des 
données personnelles (RGPD), veuillez trouver ci-dessous des explications y relatives :  

• Responsable de traitement :

Le Ministère de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse 
Service national de la jeunesse  
33, Rives de Clausen 
L-2165 Luxembourg 
creditsheures@snj.lu

• Base juridique :

Dans le cadre de la mise en place d’une offre de formation continue et d’accompagnement professionnel 
gratuite pour les collaborateurs des services d’éducation et d’accueil (SEA) et des services pour jeunes, le 
Service national de la jeunesse mandaté de la coordination de ce projet, se voit obligé de procéder à la 
collecte de certaines données susceptibles à être qualifiées « personnelles ». Cette collecte de données à 
caractère personnel est indispensable pour pouvoir réaliser l’offre de formation continue et 
d’accompagnement gratuite à partir de 2022.  

Les données à caractère personnel collectés dans le cadre de l’exercice de cette mission ne sont 
accessibles qu’aux seuls agents du Service national de la jeunesse y autorisés dans le cadre de 
l’accomplissement de sa mission de coordinateur du projet. Le Service national de la jeunesse a été chargé 
de cette mission en application de l’article 7 de la loi modifiée du 4 juillet 2008 sur la jeunesse, qui stipule 
que le service a comme tâche de « soutenir la formation continue pour les professionnels du travail avec 
les enfants ou les jeunes ». 

• Finalités :

Les données à caractère personnel collectées sont nécessaires pour pouvoir allouer les crédits de 
formation continue qui permettent aux services d’éducation et d’accueil et aux services pour jeunes de 
pouvoir profiter des formations continues et accompagnements professionnels.  

• Destinataire(s) :

Seuls les agents du Service national de la jeunesse, chargés de la formation continue, ont accès aux 
données collectées dans le cadre de la demande de données du service pour l’allocation de crédits 
d’heures en matière de formation continue et d’accompagnement professionnel. 

• Durée de la conservation :

En vue d’attribution d’un nombre individualisé de crédit d’heures de formation continue et 
d’accompagnement professionnel au service d’éducation et d’accueil, sinon au service pour jeunes, et  

mailto:créditsheures@snj.lu
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afin de pouvoir assurer l’établissement, la gestion et le suivi des cagnottes de crédit d’heures dans le cadre 
de la formation continue et d’accompagnement professionnel du service d’éducation et d’accueil, sinon 
du service pour jeunes, les données ainsi collectées peuvent être conservées au maximum 2 ans à partir 
de la collecte. 

• Délégué à la protection des données :

Dpo@men.lu 

• Vos droits :

Les règles légales en matière de protection des données à caractère personnel, notamment les droits 
reconnus aux personnes concernées par les traitements effectués (droit d’accès aux données, droit de 
rectification des données, droit à l’effacement des données, droit à la limitation du traitement, droit à la 
portabilité des données, droit d’opposition) sont applicables dans les conditions afférentes et sous réserve 
des exceptions et dérogations prévues.  

Pour des questions relatives au traitement de ces données ou en vue de faire valoir l’exercice de vos 
droits, vous pouvez, en justifiant votre identité, contacter :  

Le Service national de la jeunesse 
33, Rives de Clausen  
L-2165 Luxembourg  
creditsheures@snj.lu 

ou 

Le Délégué à la protection des données  
Ministère de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse 
33, Rives de Clausen  
L-2165 Luxembourg 
dpo@men.lu 

La commission nationale pour la protection des données, ayant son siège à 15, Boulevard du Jazz, L-4370 
Belvaux, peut être saisi le cas échéant, d’une réclamation relative aux droits reconnus aux personnes 
concernées (www.cnpd.lu).  

mailto:Dpo@men.lu
mailto:creditsheures@snj.lu
mailto:dpo@men.lu
http://www.cnpd.lu/
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